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Mot du maire – Pierre Savignac 

Bayollais et Bayollaises, 

Depuis notre assermentation du 3 octobre dernier, le conseil municipal a été investi de la responsabilité d’assurer 
l’administration de notre municipalité. Une municipalité dont plusieurs fondations administratives ont été 
fragilisées au fil des ans.  

En plus de constater l’état des lieux sur différents dossiers prioritaires et urgents - dont la liste ne cesse 
malheureusement de s’allonger de jour en jour - nous avons dû gérer la crise de l’approvisionnement en eau 
du 6 octobre dernier. 

Bien sûr, nous avons dû compenser l’approvisionnement en procédant à l’achat d’une quantité importante 
d’eau. Mais au-delà de ce symptôme manifeste, nous avons surtout dû nous pencher sur les causes, tant 
impondérables que parfaitement évitables, de cette situation. Nous avons notamment constaté l’état 
général de l’entretien du puits de surface à Notre-Dame-de-Lourdes. Un plan de redressement et 
d’entretien des puits nous sera soumis sous peu afin de normaliser le fonctionnement de cette ressource 
vitale. Remettre de l’ordre dans quelque chose qui est primordial. Rien de moins. 

Nous avons également entrepris de rétablir, de manière constructive et collaborative, les ponts avec la 
MRC afin d’assurer un meilleur soutien et de meilleurs services à la population. 

Nos échanges avec la tutelle décrétée par le ministère des Affaires municipales vont bon train et nous 
permettent déjà de consolider les avancées vers un retour à la normale, conformément aux prescriptions et 
avis qu’ils nous communiqueront lorsqu’ils jugeront que les conditions sont satisfaisantes. 

L’arrivée d’un directeur général intérimaire, M. Mohamed Madène, nous permet désormais d’agir plus 
efficacement et de faire avancer nos démarches dans l’intérêt de la population. Son expertise nous permet 
déjà de reprendre le contrôle sur plusieurs dossiers névralgiques. 

La gestion des finances demeure un dossier particulièrement sensible, qui nécessite une rigueur constante, 
des efforts considérables ainsi que l’apport de ressources expertes. Que ce soit pour les comptes de taxes, la 
formation du personnel ou l’instauration de mesures de régularisation, les défis en cours reflètent encore 
l’ampleur des problèmes sous-jacents. 
La situation entourant les états financiers – 2023, 2024 et 2025 – représente aussi une part majeure de nos 
préoccupations au du conseil municipal. Ce chantier colossal est aussi problématique que vertigineux, 
dépassant de loin, de très loin « un simple problème de logiciel ». 

À cela s’ajoute la pression liée au développement urbain. Les projets de multi logements, déposés sans 
vision d’ensemble et sans analyses sérieuses de leurs impacts, menacent directement nos infrastructures, 
notre capacité d’approvisionnement en eau et l’équilibre de nos milieux de vie. Les préoccupations 
exprimées par la population sont légitimes et entendues par le conseil. 

Cette situation nous a amenés à décréter une suspension temporaire de l’émission des permis de 
construction. 
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Je tiens enfin à souligner l’apport de madame Toupin, directrice des services techniques, pour sa rapidité 
d’intervention dans le dossier de l’eau.  
• À M. Madène, pour avoir accepté de prendre part au redressement d’une situation municipale devenue — il 
faut le dire — presque invraisemblable. Merci d’avoir accepté de plonger dans un contexte municipal qui 
aurait découragé bien des gestionnaires. Vous êtes un bayollais dans l’âme, évidemment. 
• À la MRC, pour son soutien indéfectible et constant. Merci de nous rappeler que nous ne sommes pas 
si seuls, au final.  
• À mes six conseillers et conseillères, pour leur conviction encore aujourd’hui inébranlable devant des 
défis qui auraient découragé plus d’un. Et qui trouvent encore le moyen de garder le sourire entre nous 
devant l’ampleur des incohérences qui se découvrent à chaque jour. 

Et à la population bayollaise, dont la patience a été mise à rude épreuve ces dernières années et à laquelle 
nous tenterons de faire honneur dans les prochains mois.  

Devant l’immensité de la tâche qui se dresse devant nous, nous persévérerons autant qu’il le faudra pour 
rétablir ce qui manque cruellement dans notre municipalité : la normalité. Un véritable retour à la normalité. 
Car il faut se le dire, il n’y a à peu près rien de normal qui prévaut en ce moment. Hélas ! 

L’invraisemblance n’a jamais été une caractéristique - et encore moins une qualité 
- souhaitable lorsqu’on administre un service public. Mais nous travaillons activement à redonner à Sainte-
Élisabeth quelque chose qui ressemble à une municipalité… simplement normale. Et le chemin à parcourir 
reste encore à mesurer à cette étape-ci. 
 

Mais comme nous sommes tous des Bayollaises et des Bayollais, et que nous avons la couenne dure, 
nous ne lâcherons pas. 

 
Nous ne vous lâcherons pas. 
 

 

 

  



4 
 

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 17 NOVEMBRE 2025 

GREFFE 

• Création d’un comité des finances. 
Les membres nommés sont : Mme Nathalie Lefebvre, M. Marc Longchamps et M. François-Henri Lafarge. Leur 
mandat consiste à analyser les constats et recommandations du rapport, puis à formuler au conseil des 
recommandations quant aux modifications à apporter concernant le pouvoir de dépenser et la reddition de comptes 
de la Municipalité de Sainte-Élisabeth. 

• Création d’un comité de santé et sécurité au travail. 
Les membres nommés sont : M. Marc Longchamps et Mme Mélanie Carrière. Leur mandat consiste à recommander 
au conseil des mesures à mettre en place afin d’assurer un climat de travail sain et sécuritaire pour les employés ainsi 
que pour les élus. 

• Nomination des membres des autres comités pour le nouveau conseil : 
– Ressources humaines : Mélanie Carrière, Marc Longchamps, Nathalie Lefebvre 
– Agriculture : Diane Lavallée, Richard Savignac, François-Henri Lafarge 
– Aqueduc et eaux usées : Richard Savignac, Nathalie Lefebvre 
– Sécurité publique (incendie, police et sécurité civile) : François-Henri Lafarge, Mélanie Carrière, Diane Lavallée 
– Culture et loisirs : Nathalie Lefebvre, Mélanie Carrière, Diane Lavallée 
– Urbanisme : Marc Longchamps, Richard Savignac 
– Implantation des recommandations de la CMQ : François-Henri Lafarge, Mélanie Carrière, Marc Longchamps 
– Travaux publics : Richard Savignac, François-Henri Lafarge 
– Démolition : Diane Lavallée, François-Henri Lafarge 

• Nomination d’une mairesse suppléante : Mme Diane Lavallée. 

• Désignation des signataires des documents officiels : 
Le directeur général et secrétaire-trésorier ou la directrice des services techniques, ainsi que le maire et la pro-
mairesse, sont autorisés à signer les documents nécessaires aux opérations de l’hôtel de ville. 

 
TRÉSORERIE 

• Acceptation des comptes à payer en date du 17 novembre 2025, pour un total de 121 336,52 $. 

• Octroi d’un mandat professionnel à la firme Solution municipale Josée pour un montant maximal de 10 000,00$. 
Cette limite pourra être révisée selon l’évolution des besoins de la municipalité. 

• Octroi d’un contrat pour l’enregistrement et la diffusion des séances du conseil municipal : Les Productions 
ClapMédia, pour un montant total de 400,00 $ par séance, taxes et frais inclus. 

 
RESSOURCES HUMAINES 

• Nomination d’un directeur général et greffier-trésorier par intérim : 
M. Mohamed A. Madène. 

• Entérinement de la démission du directeur des ressources administratives, effective depuis le 14 octobre 2025. 
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URBANISME 

• Avis de motion – Projet de règlement 554-2025. 

• Dépôt d’un projet de règlement à caractère provisoire visant à interdire temporairement l’émission 
d’autorisation municipale à l’égard de toute intervention consistant à effectuer des travaux ou à utiliser un 
immeuble lorsque celle-ci serait susceptible de créer des besoins excédant la capacité d’un système 
d’alimentation en eau, d’égout ou d’assainissement des eaux ainsi que d’entraîner une insuffisance des 
ressources en eau ou en détériorer la qualité pour une période de deux (2) ans. 

 

TRAVAUX PUBLICS 

• Octroi des contrats de déneigement pour l’hiver 2025-2026. 
Entreprises sélectionnées : 

– Les Entreprises Christian Lépine : Caserne et borne sèche – 8 910,56 $ 
– Ferme Robi inc. : 
 • Hôtel de ville – 2 414,48 $ 
 • Stationnement du parc Primevère – 4 254,08 $ 
– Les Entreprises Daniel Adam : Usine de Notre-Dame-de-Lourdes – 1 839,60 $ 
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Les ami(es) de la garderie 
Halloween 2025 
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Volet vestimentaire 
 
Nos décorations de Noël sont maintenant sorties et nous vous invitons à venir voir nos nouveautés. 

Prenez note que pour le CONGÉ DES FÊTES, le comptoir vestimentaire sera fermé du 19 décembre 
2025 au 12 janvier 2026 inclusivement. 

Nous sommes toujours situés au 2470 rue Principale à Ste-Élisabeth et nos heures d’ouverture sont les mardis 
de 9h00 à 16h00 et les jeudis de 13h00 à 19h00. 
Pour info : Suzanne et Serge Perreault 450-271-5882 
 

 
Le Jardin d’enfants a repris ses activités le 26 septembre dernier. Sept amis viennent y vivre des ateliers 

tous les vendredis. 
 

Le 31 octobre dernier, d’étranges créatures ont visité le dépanneur.  Merci à Nathalie, la propriétaire qui 
nous a reçus et nous a gâtés avec de délicieuses friandises. Merci également aux parents qui ont donné des 

sacs de friandises aux enfants ainsi qu’aux Trésors d’Élisabeth. 
 

Le Jardin terminera ses activités le 19 décembre avec une fête de Noël. Les ateliers recommenceront le 9 
janvier 2026. 

 
Nous voulons remercier Cartouches Lanaudière et les Trésors d’Élisabeth pour leur généreuse commandite. 

Madame Monique 
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 REMERCIEMENTS HALLOWEEN 2025 – LES LOISIRS D’ÉLISABETH 
Nous tenons à remercier les Trésors d'Élisabeth pour toutes les trouvailles qui nous ont permis de créer les différents 
costumes. 

Un gros merci à tous ceux qui sont venus nous visiter malgré la température. Votre présence a fait de l'événement un 
franc succès! 
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Des nouvelles de Sanankoroba 
Par Yacouba Doumbia, coordonnateur 

 du Benkadi 

Bonjour à tous les amis(es) du comité Des mains pour demain et à toute la population de Ste-Élisabeth,      
 
L’hivernage continue, l’état des champs est satisfaisant, les pluies cette année ont été bien réparties et sans grands 
dégâts. Les maraîchères ont profité de la saison pluvieuse pour semer les variétés hivernales dans leurs parcelles; très 
bientôt le maraîchage va commencer.  
 
Les nouveaux prêts au niveau du cercle d’emprunt des hommes ont été octroyés le 4 septembre pour un an. Les prêts 
au niveau des femmes ont été faits en début juin. 
 
La zone de Sanankoroba vit aujourd’hui dans l’inquiétude du point de vue sécuritaire, cela ne nous empêche pas de 
vaquer à nos activités tout en restant sur nos gardes. 
 
Nous avons le plaisir de vous envoyer la liste du nouveau bureau du Benkadi validé en assemblée générale le vendredi 
septembre 2025. Le bureau est constitué des représentants des clans, par groupes d’âge et sont pour la plupart jeunes. 
Le nouveau président, Dramane Sitapha Traoré, connait bien le Benkadi car ayant été formateur en alphabétisation 
pendant la période où N’Dia était président; il est le fils de Sitapha Traoré. 
 
Nous souhaitons que le nouveau bureau reçoive la formation sur la gestion collective et la vie associative. Avec les 
maraîchères et quelques membres du nouveau bureau, la commission projet a tenu une rencontre pour réfléchir sur 
l’avenir. Il ressort de la rencontre que les maraîchères pour l’avenir ont besoin de formation sur la vie associative et la 
gestion collective ainsi que d’une formation en maraîchage incluant la culture des variétés comme la pomme de terre, 
du haricot vert – sur la gestion de l’eau - La transformation des périmètres maraîchers en coopérative pour pouvoir 
postuler aux subventions que le gouvernement fait aux coopératives pour aboutir à leur autonomisation.  
 
Ce matin, nous avons tenu une rencontre en assemblée générale avec les maraîchères pour réfléchir sur l’avenir : dans 
l’immédiat, elles souhaitent qu’une ou deux femmes soient formées en entretien des équipements par l’équipe qui a 
installé le matériel : il y a eu deux pannes récentes et toutes les fois, il faut attendre 2 ou 3 jours pour que l’équipe de 
réparation vienne de Bamako. 2 jeunes de Sanankoroba avaient accompagné les techniciens lors des installations mais 
tous les deux ont eu un travail en dehors de Sanankoroba.  
 
Dans une prochaine rencontre, nous allons réfléchir sur les termes de référence et le coût lié à ces activités. 
 
Les membres du comité Des mains pour demain souhaitent à toute la population de Ste-Élisabeth de Très Belles Fêtes 
et une Année 2026 tissée d’amour, d’espoir et de solidarité. Solidarité avec les femmes de Sanankoroba qui cultiveront 
leurs parcelles de terre pour améliorer les conditions de vie de leur famille. Solidarité dans notre municipalité pour 
que l'ouverture et le partage permettent de dynamiser notre milieu dans le respect de toutes et tous. 
Salutation à tous !  
 
Christian, Claude, Ghislaine, Guy, Jacques, Jocelyne, Mario, Solange 
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